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Regeste
RENTE POUR ENFANT, RENTE D'INVALIDITÉ, CALCUL, REJET DE LA DEMANDE | 35 LAI, 38 LAI, 38bis LAI, 59 LPGA
Erwägungen
E. 1
Les dispositions de la LPGA (loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale du droit des assurances sociales ; RS 830.1) s’appliquent à l’assurance-invalidité, à moins que la LAI (loi fédérale du 19 juin 1959 sur l’assurance-invalidité ; RS 831.20) ne déroge expressément à la LPGA (art. 1 al. 1 LAI). L’art. 69 al. 1 let. a LAI dispose qu’en dérogation aux art. 52 LPGA (qui prévoit une procédure d’opposition) et 58 LPGA (qui consacre la compétence du tribunal des assurances du canton de domicile de l’assuré ou d’une autre partie au moment du dépôt du recours), les décisions des offices AI cantonaux peuvent directement faire l’objet d’un recours devant le tribunal des assurances du domicile de l’office concerné.
E. 2
Daté du 20 novembre 2017 et déposé par A.S.________ agissant par l’intermédiaire de son conseil, Me Olivier Carré, avocat, le recours est dirigé contre deux décisions du 19 octobre 2017 rendues l’une et l’autre par l’office AI, l’une notifiée à M.________ pour ce qui concerne les enfants C.S.________ et D.S.________, l’autre notifiée à A.S.________ pour ce qui concerne E.S.________. Le 7 décembre 2017, Me Carré a produit une procuration signée par M.________ et C.S.________ afin de lui donner pouvoir de les représenter dans le cadre de la présente procédure, étant rappelé que M.________ et A.S.________ ont divorcé, tout en maintenant l’autorité parentale conjointe sur D.S.________. a) En vertu de l’art. 59 LPGA, quiconque est touché par la décision ou la décision sur opposition et a un intérêt digne d’être protégé à ce qu’elle soit annulée ou modifiée a qualité pour recourir. Est considéré comme un intérêt digne de protection, tout intérêt actuel de droit ou de fait à demander la modification ou l’annulation de la décision attaquée que peut faire valoir une personne atteinte par cette dernière (cf. ATF 135 II 145 consid. 6.1 ; TF K 112/06 du 30 mai 2007 consid. 4.1 et TFA H 207/04 du 17 mai 2005 consid. 2.2). L’intérêt digne de protection consiste ainsi en l’utilité pratique que l’admission du recours apporterait au recourant en lui évitant de subir un préjudice de nature économique, idéale, matérielle ou autre, que la décision attaquée lui occasionnerait (ATF 135 II 145 consid. 6.1 ; TF K 112/06 du 30 mai 2007 consid. 4.1). b) Dans le cas d’espèce, il sied de constater que les rentes contestées sont liées à la rente octroyée au recourant. En qualité de personne assurée, le recourant bénéficie de la qualité pour recourir. En outre, les décisions de l’intimé diminuant le montant des rentes d’enfants mineurs et majeur pourrait léser le recourant, en ce sens que les revenus de ses enfants sont ainsi réduits, ce qui pourrait justifier l’augmentation de la contribution d’entretien du recourant en faveur de ses enfants mineurs et majeur (en formation). En conséquence, le recourant justifie d’un intérêt digne de protection à les faire annuler ou modifier. c) Il sera en outre précisé que M.________, en qualité de détentrice de l’autorité parentale conjointe sur D.S.________, et C.S.________ personnellement, ont signé en date du 4 décembre 2017 une procuration en faveur de Me Carré afin de « les représenter dans le cadre du recours exercé par leur ex-mari, respectivement papa, contre la fixation des rentes complémentaires AI pour l’enfant mineur D.S.________ et pour C.S.________ ». La détentrice de l’autorité parentale conjointe sur l’enfant mineur et la bénéficiaire de la rente d’enfant majeur ont ainsi consenti à la procédure de recours introduite par A.S.________, sans toutefois que l’on y voie une volonté de faire valoir leurs propres droits. d) Le recours a été formé en temps utile devant le tribunal compétent (cf. art. 93 let. a LPA-VD [loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative ; BLV 173.36]) et dans le respect des autres conditions formelles prévues par la loi (art. 61 let. b LPGA notamment). Il y a donc lieu d’entrer en matière au fond.
E. 3
Le litige porte sur le montant des rentes d’invalidité allouées aux enfants du recourant C.S.________, D.S.________ et E.S.________ à compter du 1 er août 2017, par décisions du 19 octobre 2017, singulièrement sur le calcul de ces montants.
E. 4
a) Selon l’art. 35 LAI, les hommes et les femmes qui peuvent prétendre une rente d’invalidité ont droit à une rente pour chacun des enfants qui, au décès de ces personnes, auraient droit à la rente d’orphelin de l’assurance-vieillesse et survivants. A teneur de l’art. 38 LAI, la rente pour enfant s’élève à 40% de la rente d’invalidité correspondant au revenu annuel moyen déterminant. Si les deux parents ont droit à une rente pour enfant, les deux rentes pour enfants doivent être réduites dans la mesure où leur montant excède 60% de la rente d’invalidité maximale. L’art. 35 LAVS (loi fédérale du 20 décembre 1946 sur l’assurance-vieillesse et survivants ; RS 831.10) est applicable par analogie au calcul de la réduction (al. 1). Elles sont calculées d’après les mêmes éléments que la rente d’invalidité (al. 2). En dérogation à l’art. 69 al. 2 et 3 LPGA, l’art. 38 bis LAI – dont la teneur est identique à l’art. 41 LAVS – prévoit que les rentes pour enfants sont réduites dans la mesure où, ajoutés à la rente du père ou à celle de la mère, leur montant dépasserait 90% du revenu annuel moyen déterminant pour le calcul de la rente du père ou de la mère (al. 1). Le Conseil fédéral fixe toutefois un montant minimum et édicte des dispositions détaillées concernant notamment la réduction des rentes partielles ainsi que des trois-quarts de rentes, demi-rentes et quarts de rentes (al. 2 et 3 ; cf. à cet égard les art. 33 bis RAI [règlement du 17 janvier 1961 sur l’assurance-invalidité ; RS 831.201] et 54 bis RAVS [règlement du 31 octobre 1947 sur l’assurance-vieillesse et survivants ; RS 831.101]). b) Selon l’art. 33 bis RAI, la réduction des rentes pour enfants, conformément à l’art. 38 bis LAI, s’effectue selon les règles prévues à l’art. 54 bis RAVS. Aux termes de l’art. 54 bis al. 2 RAVS, les rentes pour enfants ne sont pas réduites lorsque, ajoutées à la rente du père ou de la mère, elles ne dépassent pas la somme de 150% du montant minimum de la rente de vieillesse auquel s’ajoutent les montants minimums de trois rentes pour enfants ou d’orphelins. Ce montant est augmenté, à partir du quatrième enfant, et pour chacun des suivants, du montant maximum de la rente mensuelle de vieillesse (art. 34 al. 3 LAVS). La réduction est répartie entre chacune des rentes pour enfants et des rentes d’orphelins (al. 3). Dans le cas des rentes partielles, le montant réduit correspond au pourcentage, fixé selon l’art. 52, de la rente complète, réduite conformément aux alinéas 1 et 2 (al. 4). La formulation de l’alinéa 4 est susceptible de prêter à confusion ; en effet, en lieu et place de l’expression « montant réduit », il conviendrait plutôt d’employer celle de « limite de réduction », davantage conforme au sens de cette disposition (cf. aussi ATF 131 V 233 consid. 3.3 ; 112 V 174). En effet, pour une rente partielle, la limite de réduction est multipliée par le facteur pour rentes partielles correspondant (Michel Valterio, Commentaire de la loi fédérale sur l’assurance-invalidité [LAI], Genève/Zurich/Bâle 2018, n° 6 ad art. 38 bis LAI, p. 582).
E. 5
a) En l’espèce, l’office AI a rendu successivement plusieurs décisions aux termes desquelles il a reconnu le droit du recourant et de son ex-épouse à une rente complémentaire pour enfant liée à la rente du père. aa) Par décision du 21 février 2014, l’office AI a alloué une rente pour C.S.________ et D.S.________ d’un montant de 564 fr. à compter du 1 er mars 2014. Le revenu annuel moyen déterminant fondant le calcul des rentes précitées s’élevait à 58'968 francs. bb) Par décision du 25 avril 2014, l’office AI a alloué une rente pour C.S.________, D.S.________ et B.S.________ d’un montant de 564 fr. pour la période courant du 1 er septembre au 31 décembre 2013. B.S.________ étant devenu majeur au 1 er décembre 2013, la rente a été versée pour C.S.________ et D.S.________ du 1 er janvier au 28 février 2014. Elle se montait à 564 fr. pour chacune d’elles. cc) Par décision du 21 novembre 2014, l’office AI a alloué une rente pour C.S.________ et D.S.________ d’un montant de 512 fr. à compter du 1 er juillet 2014. Le jugement de divorce étant devenu définitif et exécutoire le 26 juin 2014, la Caisse de compensation AVS a effectué un nouveau calcul du revenu annuel moyen déterminant (partage des revenus) s’élevant désormais à 44'928 francs. dd) Par décisions du 26 août 2016, l’office AI a alloué une rente pour E.S.________ ensuite de sa naissance le 12 mai 2016 d’un montant de 366 fr. ainsi que pour C.S.________ et D.S.________ pour la période du 1 er mai au 31 juillet 2016. Le revenu annuel moyen déterminant était de 45'120 francs. ee) Dès le 1 er août 2016, l’office AI a alloué une rente de 514 fr. pour D.S.________ et E.S.________, jusqu’à la reprise de la formation de C.S.________. Le revenu annuel moyen déterminant était de 45'120 fr. (décisions des 22 juillet et 26 août 2016). ff) C.S.________ ayant débuté un apprentissage à compter du 1 er août 2017, l’office AI a réduit à 366 fr. les rentes allouées pour C.S.________, D.S.________ et E.S.________ dès cette date. Le revenu annuel moyen déterminant était de 45'120 fr. (décisions du 19 octobre 2017). b) Dans la mesure où le recours porte sur les deux décisions rendues le 19 octobre 2017, il convient de déterminer si c’est à juste titre que l’office AI a réduit le montant des rentes pour C.S.________, D.S.________ et E.S.________ en raison de l’existence d’une surassurance. A cet égard, le recourant soutient que la situation est la même qu’en 2013, à savoir avant le prononcé du divorce. Or, le revenu annuel moyen a été modifié depuis lors en raison du divorce puis réévalué en 2016 à la suite de la naissance de E.S.________ pour s’élever à 45'120 francs. En tant que le recourant n’a pas contesté les décisions des 22 juillet et 26 août 2016 par lesquelles l’office AI, respectivement la Caisse cantonale de compensation AVS, a fixé à 45'120 fr. le revenu annuel moyen déterminant pour le calcul des rentes servies, il n’y a pas lieu d’y revenir. c) Selon le ch. 5671 des directives de l’Office fédéral des assurances sociales (ci-après : l’OFAS) concernant les rentes (ci-après : DR), la fixation des rentes pour enfants réduites s’opère de la manière suivante. Dans un premier temps, il y a lieu de déterminer la limite de réduction que la rente globale annuelle revenant à une famille de «bénéficiaires de rentes» ne saurait excéder. Tiennent lieu de limite de réduction le 90% du revenu annuel moyen déterminant (art. 38 bis al. 1 LAI) ou la valeur limite figurant à l’art. 54 bis al. 2 RAVS. La valeur déterminante sera la plus élevée. aa) Le revenu annuel moyen déterminant – non contesté – s’élève à 45'120 fr. dont le 90% correspond à 40'608 francs. Selon les Tables des rentes 2015 établies par l’OFAS et valables du 1 er janvier 2015 au 31 décembre 2018, la durée de cotisations est de 31 ans pour les personnes nées en 1965 lorsque le cas d’assurance est survenu en 2017 (p. 8). Selon l’indicateur d’échelles, pour un assuré présentant le même nombre d’années de cotisations que les assurés de sa classe d’âge, l’échelle de rente 44 est applicable. Comme le recourant ne compte que 19 années entières de cotisations, il n’a droit qu’à une fraction de la rente complète (art. 38 al. 1 LAVS). Lors du calcul de cette fraction, il convient de tenir compte du rapport existant entre les années entières de cotisations de l’assuré (19 ans) et celles de sa classe d’âge (27 ans), soit un rapport de 70,45%. Conformément à l’art. 52 RAVS, ce rapport équivaut à l’échelle de rente 31. Il en résulte une limite de réduction de 28'608 fr. (40'608 x 0,7045). bb) L’art. 38 bis al. 2 LAI prévoit toutefois une limite minimale de réduction. En application de l’art. 54 bis RAVS, le montant minimum de la rente complète de vieillesse était en l’occurrence de 1'175 fr. en 2017 (cf. art. 3 al. 1 de l’ordonnance 15 du 15 octobre 2014 sur les adaptations à l’évolution des salaires et des prix dans le régime de l’AVS, de l’AI et des APG ; RS 831.108) soit un montant annuel de 14'100 fr. dont le 150% représente un montant de 21'150 francs. A ce montant, il convient d’ajouter les trois rentes minimales pour enfants par 470 fr. (1'175 fr. x 40%), ce qui correspond à un montant annuel de 16'920 fr., soit un total de 38'070 fr. (art. 54 bis RAVS). Moyennant application du facteur pour rente partielle, il en résulte une limite de réduction de 26'820 fr. (38'070 x 0,7045). cc) Dès lors que la limite de surindemnisation résultant de l’application de l’art. 38 bis al. 1 LAI (28'608 fr.) est plus élevée que celle résultant de l’application de l’art. 54 bis al. 2 RAVS (26'820 fr.), il convient de se fonder sur le montant de 28'608 fr. pour déterminer dans quelle mesure les rentes des enfants du recourant doivent être réduites (cf. ch. 5671 DR cité ci-dessus). dd) Sur la base d’un revenu annuel moyen déterminant de 45'120 fr. et en application de l’échelle de rente 31, le montant de la rente entière d’invalidité auquel le recourant peut prétendre s’élève à 1'285 fr. (cf. Tables des rentes 2015 p. 44, valables du 1 er janvier 2015 au 31 décembre 2018) soit un montant annuel de 15'420 fr. (1'285 fr. x 12). Conformément à l’art. 38 bis al. 1 LAI, il y a lieu d’ajouter les rentes des trois enfants par 514 fr. chacun (40% x 1'285 ; art. 38 LAI) soit 18'504 fr. (514 fr. x 36), ce qui représente un montant total de 33'924 francs. Après déduction de 28'608 fr., il en résulte que le montant de la réduction s’élève à 5'316 francs. ee) Selon le ch. 5675 DR, chaque rente pour enfant doit être réduite en proportion de la part du total des rentes pour enfants qu’elle représente. La formule suivante s’applique: montant annuel de la réduction x rente pour enfant non réduite (plafonnée) ——————————————————————————————————— somme annuelle de toutes les rentes pour enfants non réduites (plafonnées) soit 5'316 x 514 : (514 x 36), soit 148. La rente de chacun des trois enfants doit dès lors être réduite de 148 fr. portant ainsi le montant de la rente à 366 francs. C’est donc à juste titre que l’office AI, respectivement la Caisse cantonale vaudoise de compensation AVS, a réduit à 366 fr. le montant des rentes pour C.S.________, D.S.________ et E.S.________ à compter du 1 er août 2017. ff) Sur le vu de ce qui précède, il y a lieu de retenir que le calcul de la Caisse cantonale vaudoise de compensation AVS ne prête pas le flanc à la critique et qu’il convient donc de le confirmer.
E. 6
En définitive, le recours, mal fondé, doit être rejeté, ce qui entraîne la confirmation des décisions attaquées.
E. 7
a) En dérogation à l’art. 61 let. a LPGA, la procédure de recours en matière de contestations portant sur l’octroi ou le refus de prestations de l’assurance-invalidité devant le tribunal cantonal des assurances est soumise à des frais de justice ; en principe, la partie dont les conclusions sont rejetées supporte les frais de procédure (art. 69 al. 1 bis LAI et 49 al. 1 LPA-VD, applicable par renvoi des art. 91 et 99 LPA-VD). En l’occurrence, au vu de la nature et de la complexité du litige, les frais judiciaires, mis à la charge du recourant, sont arrêtés à 200 francs. b) Il n’y a pas lieu d’allouer une indemnité de dépens, le recourant n’obtenant pas gain de cause (art. 61 let. g LPGA a contrario ; art. 55 LPA-VD).
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